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Les opérations de gestion courante font l’objet 
d’un point de situation financière et budgétaire à 
chaque CA. Elles sont conformes à nos statuts et 
aux décisions de l’assemblée générale de 2019.

L’absence d’Assemblée Générale en 2020 n’a pas 
permis d’examiner et de valider les comptes de 
l’exercice 2019, les deux exercices 2019 et 2020 
sont donc détaillés dans les pages qui suivent et 
seront proposés à l’approbation de l’Assemblée 
Générale .
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Produits 25 301,44 € :

99 adhérents x 25€ = 2 475,00 €
Soirée solidarité =  2508,90 €

Ventes articles Sénégalais =  5 380,50 €
Dons =  3 670,00 €

Dons confitures =   191,00 €
Frais de déplacement = 9 970,17 €
Vente calendriers = 1 020,00 €

Produits financiers = 85,87 €

Charges 24 024,25 € :
Financement de projets =  5 611,82 €

Soirée solidarité =  3 015,33 €
Achat d’articles Sénégalais =  2 624,40 €

Achat calendriers = 968,26 €
Frais de gestion et fonctionnement =  776,76 €

Communication = 325,60 €
Frais de réception  =               258,94 €

Frais de déplacements – missions =          10 344,05 €
Libéralités = 99,09 €

Résultat exercice = 1 277,19 €
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Un résultat moins excédentaire que l’exercice 
précédent, en raison à la fois d’une baisse des 
ressources (- 1 700 €) et d’une hausse des 
financements de projets (+1 100€). 

❑ Principaux poste de dépenses : les travaux et 
les aménagements liés à la Maison des Femmes (2 
477€), le maraîchage (1 617€), les écoles (1 148€) 
et l’aide aux enfants malnutris (368€)

❑Nos principales sources de financement sont 
les adhésions et dons des particuliers (40 %) et 
les ventes d’artisanat sénégalais (35 %). 
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❑ Les recettes des ventes d’articles 
sénégalais sont en baisse par rapport à 
une année 2018 exceptionnelle mais 
restent à un niveau élevé.

❑ La soirée solidaire de Marigny présente 
un bilan positif de 804 € (dons, ventes et 
tombola compris) inférieur aux années 
précédentes en raison d’une augmentation 
des coûts du repas et du spectacle.



❑ Le bilan des calendriers 2020 est 
légèrement excédentaire (52 €). 
L’objectif était plus de marquer les 10 
ans de l’association que de dégager un 
bénéfice.

❑ Les frais de déplacement et de mission 
s’élèvent à 9 970 €. Ils restent à la 
charge des membres du CA qui peuvent 
les déclarer en dons et bénéficier ainsi 
d’une déduction fiscale ; 6
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L’exercice 2020 a été fortement marqué par la 
survenue de la crise sanitaire en mars, juste à 
la fin de la mission à Gagna. Les résultats s’en 
ressentent, tant au niveau des recettes qu’en 
ce qui concerne la nature des dépenses.

Le compte de résultat présente un solde 
déficitaire de 2 122,98 €
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Produits 17 220,66 € :

107 adhérents x 25€ = 2 675,00 €
Soirée solidarité =  0,00 €

Ventes articles Sénégalais =   1 961,00 €
Dons =  4 970,00 €

Dons confitures =   86,00 €
Frais de déplacement = 7 428,37 €
Vente calendriers = 25,00 €

Produits financiers = 75,29 €

Charges 19 343,64 € :
Financement de projets =  10 288,35 €

Soirée solidarité =  0,00 €
Achat d’articles Sénégalais =  727,89 €

Frais de gestion et fonctionnement =  696,09 €
Communication = 107,00 €

Frais de réception  =                   80,70 €
Frais de déplacements – missions =               7 443,61€

Résultat exercice =  - 2 122,98 €
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La crise sanitaire n’a pas permis de tenir 
l’Assemblée Générale et la soirée solidaire et le 
nombre de ventes d’artisanat a été très limité. La 
hausse du nombre de cotisants et des dons par 
rapport à l’exercice précédent a permis de limiter 
l’ampleur du déficit. Néanmoins, le volume des 
recettes est en recul de 32 % par rapport à 
l’exercice 2019.

À l’inverse, les dépenses au Sénégal ont presque 
doublé en raison des difficultés engendrées par la 
crise sanitaire.
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❑ Le volume des cotisations et des dons est en 
hausse de près de 25 %  par rapport à l’exercice 
précédent.

❑ En revanche, le volume des ventes d’artisanat 
est en baisse de 63 %.

❑ Les frais de déplacement sont également en 
baisse très nette. Si la mission a pu se dérouler 
normalement, seuls 3 CA sur 4 se sont réunis et 
la plupart des bureaux ont eu lieu en 
visioconférence.
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❑ Les actions spécifiques à la crise sanitaire (5 
115 €) représentent la moitié des dépenses en 
matière de financement de projets. .

❑ Le deuxième poste de dépenses est 
l’opération de reboisement (2 248 €)

❑ Le reste des dépenses se répartit, pour 
l’essentiel, entre l’atelier couture (1 167 €), 
l’aide à l’alimentation des enfants malnutris (537 
€), une aide ponctuelle pour l’alimentation des 
enfants de la pouponnière de M’Bour (496 €) et 
divers équipements pour les écoles de Gagna 
(310 €)
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❑ À noter, parmi les dépenses de 
fonctionnement, nous avons constaté une hausse 
très importante des frais de gestion de notre 
compte à la Société Générale de Banques du 
Sénégal. Les frais trimestriels ont été multipliés 
par 4 au second semestre 2020, passant de 31 à 
125 € par trimestre. 



Valorisation du bénévolat

Les bénévoles de l’association, pour l’essentiel les 
membres du bureau, ont consacré 1 167 heures en 
2019 et 953 en 2020 de leur temps à nos activités 
(temps de déplacement, réunions, expositions, ventes, 
secrétariat, activités de gestion et missions à Gagna).

Valorisées sur la base du SMIC horaires, cette 
contribution représente un montant de 12 428 € en 
2019 et 9 949 € en 2020 que nous avons choisi de 
faire apparaître dans les comptes de l’association. 

Cette somme, comme la valorisation en dons des frais 
non remboursés, n’a pas d’incidence sur la trésorerie 
de l’association. 
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